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Jeux olympiques  

Au moins 40 athlètes positifs au Covid-19, 
les cas en hausse dans le monde

« Ces derniers mois, de nombreux
pays ont connu des poussées de

Covid-19, y compris aux Jeux
olympiques, où au moins 40 athlètes
ont été testés positifs », ont indiqué

le Comité olympique et l’OMS.

Au moins 40 athlètes participant
aux JO ont été testés positifs au

Covid-19, mais la situation n’est pas
surprenante en raison de la hausse
des cas dans le monde, a indiqué
l’OMS mardi.

« Ces derniers mois, […] de nom-
breux pays ont connu des poussées
de Covid-19, y compris aux Jeux
olympiques, où au moins 40 athlètes
ont été testés positifs », selon Maria
Van Kerkhove, responsable à l’OMS
de la préparation aux épidémies et
pandémies, qui affirme que le Comité
olympique, en collaboration avec
l’OMS, « avait examiné toutes les dif-
férentes approches qui doivent être
mises en place » lors de rassemble-
ments de masse tels que les JO et pris
« les bonnes mesures ».

En hausse ces dernières semaines

Elle a souligné que le virus est « tou-
jours très présent » dans le monde,
circulant « dans tous les pays ». Les
données recueillies par l’OMS grâce
au système de surveillance sentinelle
dans 84 pays montrent que le pour-
centage de tests positifs a augmenté
au cours des dernières semaines.

Cette augmentation a « entraîné
une augmentation du nombre d’hospi-

talisations et de décès dans plusieurs
pays », a indiqué Maria Van Kerkhove.
« Globalement, le taux de tests positifs
est supérieur à 10 %, mais ce chiffre
varie d’une région à l’autre », avec par
exemple un taux supérieur à 20 % en
Europe.

Mais elle a souligné que la surveil-
lance des eaux usées suggère que la
circulation du virus est « de 2 à 20 fois
supérieure à ce qui est actuellement
rapporté ».

Circulation « pas habituelle »

« C’est important car le virus con-
tinue d’évoluer, ce qui nous expose
tous au risque de voir apparaître des
virus plus dangereux qui pourraient
échapper à notre surveillance », a-t-
elle averti. Elle a indiqué qu’une circu-
lation aussi élevée du Covid-19 « n’est
pas habituelle » en cette saison car les

épidémies de virus respiratoires ont
tendance à connaître des poussées
lorsqu’il fait froid.

L’OMS continue d’appeler les gou-
vernements à améliorer leur surveil-
lance du virus et les populations à se
protéger, y compris par la vaccination.
Mais Maria Van Kerkhove a relevé que
la situation actuelle reste différente de
la période 2020-2022 car le monde
dispose désormais de traitements,
d’outils de dépistage et des vaccins.

Mais l’OMS a constaté une baisse
alarmante de la couverture vaccinale
au cours des deux dernières années,
a-t-elle déploré, en particulier parmi le
personnel de santé et les personnes
âgées de plus de 60 ans. « Il est
urgent de remédier à cette situation »,
a insisté Maria Van Kerkhove.

Mulhouse

Un mort et un blessé après des coups 
de feu tirés devant le tribunal

Deux personnes ont été visées par
des tirs par le conducteur d’une

voiture près du tribunal judiciaire 
de Mulhouse. Le tireur présumé 

a été arrêté.

Une personne est décédée et une
autre a été grièvement blessée

après des tirs survenus, mardi 6 août
dans l’après-midi, devant le tribunal
judiciaire de Mulhouse (Haut-Rhin), a
appris Le Parisien de source policière.

Selon des sources concordantes,
les deux victimes, qui circulaient à
moto, ont été visées par des tirs
provenant d’un ou plusieurs occu-
pant(s) d’une voiture près du tribunal.

Le conducteur de la moto, âgé de
30 ans, est mort à l’hôpital de
Mulhouse où il avait été transporté,
rapporte une source proche de l’en-
quête. Les pompiers ne sont pas par-
venus à le ranimer sur place.

Son passager, âgé de 27 ans, a été
blessé à la jambe après s’être retrou-
vé sous la moto et se trouve en
urgence relative. 

Le tireur présumé arrêté

Le tireur présumé, âgé de 34 ans
et qui conduisait la voiture, a été inter-
pellé par une patrouille de police alors
qu’il tentait de s’enfuir, et placé en
garde à vue, selon une autre source
policière.

Selon des témoins, il a tiré « entre

trois et cinq » fois sur sa victime, qui
aurait notamment reçu une balle dans
le bas du dos, a indiqué la source
proche du dossier. Il était armé d’un
pistolet automatique de petit calibre.

Il a laissé la voiture sur le trottoir en
face du tribunal. Ses deux passagers
ont également pris la fuite et sont tou-
jours recherchés.

« Un hasard géographique »

L’ensemble des personnes
impliquées dans cette affaire sont

défavorablement connues des servi-
ces de police pour des affaires de
stupéfiants, selon cette même source.

D’après les premières constata-
tions, « aucun lien » n’a été établi
entre les faits et le tribunal, a indiqué à
l’AFP le parquet de Mulhouse en évo-
quant « un hasard géographique ».

La police judiciaire de Mulhouse
est saisie, ainsi que la sûreté départe-
mentale. Une trentaine d’enquêteurs
travaillent sur cette enquête.
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Bangladesh 

Le prix Nobel Muhammad Yunus va diriger un gouvernement intérimaire
La présidence bangladaise a annoncé
mercredi que le prix Nobel de la paix

Muhammad Yunus allait diriger un gou-
vernement intérimaire, après la dissolu-

tion du Parlement et la fuite de la
Première ministre Sheikh Hasina.

La décision « de former un gouvernement
intérimaire (…) avec Yunus comme

chef» a été prise lors d’une rencontre entre
le président Mohammed Shahabuddin, de
hauts dignitaires de l’armée et des respon-
sables du collectif « Students Against
Discrimination » (« Étudiants contre la dis-
crimination »), principal mouvement à l’ori-
gine des manifestations initiées début juillet,
a-t-elle indiqué.

« Le président a demandé au peuple de
l’aider à surmonter la crise. La formation
rapide d’un gouvernement intérimaire est
nécessaire pour assainir la situation »,
indique un communiqué de la présidence.

Muhammad Yunus avait indiqué mardi
être prêt à prendre la tête d’un gouverne-
ment intérimaire. « J’ai toujours mis la poli-
tique à distance (…) Mais aujourd’hui, s’il
faut agir au Bangladesh, pour mon pays, et
pour le courage de mon peuple alors je le
ferai », avait-il affirmé dans une déclaration
écrite à l’AFP.

L’économiste de 84 ans, connu pour
avoir sorti des millions de personnes de la
pauvreté grâce à sa banque de microfi-
nance, pionnière en la matière, s’était attiré
l’inimitié persistante de Sheikh Hasina, qui
l’accusait de « sucer le sang » des pauvres.

Des discussions fructueuses

Nahid Islam, un dirigeant du collectif 
d’étudiants, a confirmé la décision à des
journalistes après une réunion de trois
heures à la présidence, qualifiant les dis-
cussions de « fructueuses ». Le président
Shahabuddin a accepté que le gouverne-
ment intérimaire « soit formé dans les plus
brefs délais », a-t-il déclaré. S’adressant
mardi à la presse, le secrétaire d’État
américain Antony Blinken a déclaré que ce

gouvernement devra « respecter des
principes démocratiques, l’État de droit et le
reflet de la volonté du peuple ».

Mardi, le président Shahabuddin avait
par ailleurs dissous le Parlement, ce que
réclamaient les étudiants protestataires et
le principal parti d’opposition, le Parti
nationaliste du Bangladesh (BNP), qui
exige des élections d’ici trois mois.

Lundi a été la journée la plus meurtrière
depuis le début du mouvement, avec au
moins 122 morts, et au moins 10 autres per-
sonnes ont été tuées mardi, portant le bilan
à au moins 432 morts, selon un décompte
de l’AFP basé sur des sources policières,
gouvernementales et médicales.

La police demande pardon

La contestation a abouti lundi au départ
de Sheikh Hasina, 76 ans, contrainte de
s’enfuir en hélicoptère. Elle a atterri dans
une base militaire près de New Delhi, selon
la presse indienne, mais une source de
haut niveau a affirmé qu’elle ne faisait que 
« transiter » par le pays avant de se rendre
à Londres. L’appel du gouvernement britan-
nique à une enquête de l’ONU sur les 
« niveaux de violence sans précédent » au
Bangladesh a cependant mis en doute cette

destination.

Dans le pays troublé, le principal syndi-
cat de policiers du Bangladesh a demandé
« pardon » pour avoir tiré sur des étudiants,
dans un communiqué publié mardi, affir-
mant que les policiers avaient été « forcés
d’ouvrir le feu » puis présentés comme les
« méchants ». Il a annoncé une grève pour
garantir la sécurité des forces de l’ordre.

Le chef de la police nationale a été limogé
par le président Shahabuddin, ont indiqué
les services du chef de l’État. L’armée a
procédé à plusieurs remaniements parmi
ses hauts gradés, notamment en
rétrogradant certains d’entre eux jugés
proches de Mme Hasina.

Le chef de l’armée bangladaise, le
général Waker-Uz-Zaman, avait annoncé
lundi la formation prochaine d’un « gou-
vernement intérimaire ». Après son allocu-
tion, des millions de Bangladais étaient
descendus dans les rues de Dacca. Les
manifestants avaient envahi le Parlement,
incendié des chaînes de télévision pro-gou-
vernementales et brisé des statues du père
de la Première ministre déchue, Sheikh
Mujibur Rahman, héros de l’indépendance
du pays.

La situation a été plus calme mardi à
Dacca, où la circulation a repris et les ma-
gasins ont rouvert, mais les administrations
sont restées fermées. Les bureaux de la
Ligue Awami, le parti de Sheikh Hasina, ont
été incendiés et pillés à travers le pays. Des
commerces et une dizaine de maisons ont
également été attaqués, selon des témoins.

L’Inde voisine, les États-Unis et l’Union
européenne ont exprimé leurs inquiétudes
après des informations faisant état d’at-
taques contre des minorités. « De telles
attaques contre les minorités vont à l’en-
contre de l’esprit fondamental du mouve-
ment étudiant antidiscrimination », a fustigé
Iftekharuzzaman, directeur de Transpa-
rency International Bangladesh.

Khaleda Zia libérée

Revenue au pouvoir en 2009, Sheikh
Hasina avait remporté en janvier un
cinquième mandat à l’issue d’une élection
sans véritable opposition. Les manifesta-
tions avaient commencé début juillet après
la réintroduction d’un régime réservant près
d’un tiers des emplois dans la fonction
publique aux descendants d’anciens com-
battants de la guerre d’indépendance. Le
gouvernement de Mme Hasina avait été
accusé par les organisations de défense
des droits humains de mettre à son service
les institutions pour asseoir son emprise et
éradiquer toute dissidence.

Le président avait ordonné lundi en fin
de journée la libération des personnes
arrêtées lors des manifestations.

L’ex-Première ministre et cheffe de l’opposi-
tion Khaleda Zia, 78 ans, a été libérée
mardi, selon son parti. Grande rivale de
Mme Hasina, la cheffe du BNP avait été
condamnée à 17 ans de prison pour corrup-
tion en 2018.

Pour Thomas Kean, du think-tank
International Crisis Group, les nouvelles
autorités font face à un formidable défi,
celui de « reconstruire la démocratie au
Bangladesh, qui a été gravement abîmée
ces dernières années ».

Les Bourses tempèrent leurs angoisses et tentent de reprendre du terrain
Wall Street rebondit nettement mardi et
relativise les craintes de récession aux
États-Unis qui avaient fait plonger les

Bourses mondiales la veille, tandis que
les places boursières européennes se

sont stabilisées.

Sur les marchés, l’anxiété générée par la
publication vendredi d’un rapport sur

l’emploi aux États-Unis s’atténue. Ce rap-
port a montré une augmentation du chô-
mage plus importante que prévu par les
analystes, ce qui a ressuscité les craintes
de récession du pays.

Après les relèvements de taux
directeurs effectués par la banque centrale
américaine pour lutter contre l’inflation, un
ralentissement de l’économie américaine
était à prévoir. Mais il n’a été que léger — le
PIB américain continuant de croître —, ce
qui a fait espérer aux investisseurs un scé-
nario « boucle d’or » avec une inflation qui
revient sous contrôle et une économie qui
reste solide.

L’idée de voir la première économie
mondiale ralentir fortement a effrayé les
investisseurs et les indices boursiers ont
chuté lundi, comme le reste des actifs jugés
risqués et les taux d’intérêt obligataires.

« Étant donné que les mouvements du
marché observés ces deux derniers jours
semblent avoir été déclenchés par une
seule donnée — les chiffres de l’emploi aux

États-Unis — il serait tentant de dire que les
marchés réagissent de manière excessive
une fois de plus », estime Eoin Walsh,
gérant à TwentyFour Asset Management,
ajoutant qu’il « y a beaucoup de facteurs en
jeu ».

« Les marchés se reprennent aujourd’hui,
mais il n’y avait pas vraiment de raison
qu’ils ne le fassent pas », observe Vincent
Juvyns, membre de l’équipe stratégie de
JPMorgan AM.

Les Bourses européennes ont tenté de se
stabiliser et ont terminé dispersées : Paris a
perdu 0,27 % et Milan 0,60 %, tandis que
Londres a légèrement progressé de 0,23 %
et que Francfort a terminé proche de
l’équilibre (+ 0,09 %).

Wall Street a ouvert sur un rebond : vers
11 h 55, le Nasdaq gagnait 1,69 %, le S&P
500 1,64 %, et le Dow Jones 1,10 %.

À Tokyo, l’indice boursier principal, le
Nikkei, s’est envolé mardi de 10,23 % au
lendemain d’une chute de 12,4 %, sa pire
dégringolade en nombre de points de son
histoire.

« La situation économique fondamen-
tale n’est pas particulièrement détériorée »
aux États-Unis, ajoute Vincent Juvyns.

L’indice ISM publié lundi a d’ailleurs montré
que l’activité dans les services aux États-
Unis était repartie à la hausse au mois de
juillet. « La composante emploi est au plus
haut depuis un an, ce qui a permis de

nuancer les chiffres de la semaine passée»,
commente le stratégiste de JPMorgan AM.

Les déclarations du président de la Réserve
fédérale de Chicago ont aussi contribué à
inverser la tendance : Austan Goolsbee a
estimé lundi auprès de CNBC que les don-
nées sur l’emploi américain « ne ressem-
blaient pas pour le moment à une réces-
sion».

Sur le marché des changes, vers 15 h 50
GMT, le billet vert gagnait 0,25 % par rap-
port à l’euro, à 1,0924 dollar pour un euro.

Du côté des cours du pétrole, le prix du

baril de Brent de la mer du Nord pour livrai-
son en septembre gagnait 0,59 % à 76,75
dollars et son équivalent américain, le baril
de West Texas Intermediate (WTI), pour
livraison le même mois, prenait 0,70 %, à
73,45 dollars.

Sur le marché obligataire, le taux d’in-
térêt des emprunts de l’État américain à dix
ans évoluait à 3,86 %, contre 3,79 % lundi.
L’allemand à même échéance était stable à
2,19 %.

Le bitcoin regagnait aussi du terrain 
(+ 3,56 %) et s’échangeait pour 56 329 
dollars.
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Donald Trump qualifie le colistier de Kamala Harris, 
Tim Walz, de "dangereux gauchiste extrémiste"

Quelques minutes après l'annonce du
colistier de Kamala Harris, l'entourage de
l'ancien président américain n'a pas été

tendre avec Tim Walz.

L'équipe de campagne de Donald Trump
a qualifié, mardi dernier, Tim Walz de

"dangereux gauchiste", peu après que
plusieurs médias américains ont annoncé
que ce gouverneur du Minnesota avait été
choisi comme colistier par Kamala Harris en
vue de la présidentielle de novembre.

"Tout comme Kamala Harris, Tim Walz
est un dangereux gauchiste extrémiste, et
le rêve de Harris et Walz" de transformer les
États-Unis à l'image de la Californie,
représente "le cauchemar de tout
Américain", a déclaré dans un communiqué
Karoline Leavitt, porte-parole de l'équipe de
campagne de l'ex-président républicain.

Le Midwest à l'honneur

Kamala Harris a donc choisi Tim Walz

comme colistier dans la course à la Maison
Blanche, la vice-présidente se tournant vers
un gouverneur blanc venu du "Midwest"
pour la seconder dans sa campagne face à
Donald Trump.

À seulement trois mois de l'élection, le
duo formé par la candidate démocrate et
celui qui deviendrait son vice-président en
cas de victoire en novembre a peu de
temps pour convaincre les électeurs.

Pas franchement connu en dehors des
frontières de l'État du Minnesota dont il est
le gouverneur, ce sexagénaire a un par-
cours atypique, ayant été professeur et
coach du football américain.

Ancien militaire de la Garde nationale, il
vient du monde rural, contrairement à
Kamala Harris, ce qui pourrait aider cette
dernière à séduire un électorat plus large
parmi les indécis.

Vu comme plutôt modéré, il a toutefois
aussi pris des mesures étiquetées progres-

sistes, comme la légalisation du l'usage
récréatif de marijuana et le renforcement

des contrôles à l'achat d'une arme à feu -
tout en se revendiquant chasseur.

Thaïlande

Après sa dissolution, le principal parti d'opposition promet de renaître
Le principal parti d'opposition en

Thaïlande a promis que son engagement
prodémocratie allait se poursuivre sous
une nouvelle forme, après sa dissolution

et le bannissement pour dix ans de sa 
figure de proue, Pita Limjaroenrat,
prononcés mercredi par la justice.

Les juges de la Cour constitutionnelle ont
voté à l'unanimité pour dissoudre la for-

mation Move Forward, accusée de vouloir
déstabiliser la monarchie.

Cette décision, critiquée par le groupes
de défense des droits humains, ouvre un
nouveau cycle d'incertitudes dans un 
royaume divisé, sur fond de renforcement
des élites économiques et militaires qui
défendent les intérêts de la monarchie.

"Soyons tristes aujourd'hui, pour un jour,
mais allons de l'avant dès demain, et relâ-
chons notre frustration dans le prochain bul-
letin que l'on déposera dans l'urne", a réagi
Pita Limjaroenrat lors d'une conférence de
presse, à Bangkok.

"Nous ne vous quitterons jamais", a
insisté le leader charismatique, entouré sur
scène par plusieurs membres de Move
Forward (MFP), vêtus de noir.

Le vainqueur des élections de 2023
perd son mandat de député, et le droit de se
présenter jusqu'en 2034, ont tranché les
juges qui ont condamné de la même
manière dix autres cadres du parti, dont
l'actuel secrétaire général Chaithawat
Tulathon.

Les membres du parti dissous ont
promis de reprendre le flambeau, dans une
nouvelle structure qui sera dévoilée ce ven-
dredi, selon une responsable. Une vidéo,
publiée sur le compte X de MFP quelques
minutes après l'annonce de la dissolution, a
vanté les idées "indestructibles" du mouve-
ment et le "début d'un nouveau voyage".

"Pita jusqu'à la mort" 

Devant le siège du parti, à Bangkok, se
sont rassemblées plusieurs dizaines de par-
tisans parés d'orange, la couleur de MFP, a
constaté une journaliste de l'AFP.

"Je continuerai à soutenir Pita jusqu'à la
mort", a lancé Hua Jaidee, 69 ans, femme
de ménage dans une université, estimant
qu'en Thaïlande, "les bonnes personnes
finissent toujours pas être malmenées" par
l'establishment.

Vendeuse d'aliments dans la rue,

Siriporn Tanapitiporn, 53 ans, a pleuré au
moment de la lecture de la décision. "Mais
je garde espoir dans la nouvelle génération,
qui pourra rendre la démocratie à notre
pays", ajoute-t-elle.

Coqueluche des nouvelles générations,
Pita Limjaroenrat a tenté d'insuffler un vent
de fraîcheur dans un royaume où la vie poli-
tique est dominée par des figures vieillis-
santes connectées à des familles puis-
santes ou à l'armée.

Télégénique, diplôme de Harvard, divor-
cé, actif sur les réseaux sociaux, le candidat
a donné son visage au programme de rup-
ture de Move Forward, qui prévoyait une
nouvelle Constitution, la baisse des
dépenses militaires ou la fin de certains
monopoles.

La formation a aussi été la seule à oser
évoquer une réforme de la loi de lèse-
majesté, jugée hors de contrôle et instru-
mentalisée par le pouvoir pour réprimer les
dissidents.

Cette promesse, assimilée à une tenta-
tive de vouloir renverser la monarchie, a
valu à Move Forward d'être poursuivi dans
l'affaire qui a conduit à sa dissolution.

Ces accusations sont gravissimes en

Thaïlande, où le roi Maha Vajiralongkorn
bénéficie d'un statut de quasi-divinité qui le
place au-dessus de la mêlée politique.
Toute insulte visant le monarque ou sa
famille peut valoir jusqu'à quinze ans de
prison.

Le parti s'est toujours défendu de toute
manœuvre illégale. Il a pointé du doigt
l'ingérence d'institutions contrôlées par ses
adversaires politiques au détriment de l'ex-
pression populaire.

"Décision indéfendable"

La dissolution de Move Forward n'est
"pas une surprise", dans un système où "il
n'existe que des pouvoirs, et pas de contre-
pouvoirs" selon la politologue Napisa
Waitoolkiat.

"Dès que le pouvoir du peuple se ren-
force, un parti politique est dissous", a-t-elle
déclaré. Au cours des vingt dernières
années, les juges ont dissous une trentaine
de formations politiques, selon un
décompte de MFP.

Les juges ont pris "une décision
indéfendable qui révèle le mépris total des
autorités pour les obligations interna-
tionales de la Thaïlande en matière de
droits humains", a réagi Deprose Muchena,

Deprose Muchena, directeur général
d'Amnesty en charge de l'impact régional
sur les droits humains, cité dans un com-
muniqué.

L'interdiction, en 2020, de Future
Forward, l'ancêtre de Move Forward, avait
donné lieu à d'importantes manifestations,
éteintes par la pandémie et la répression
des autorités visant les principales figures
du mouvement, en vertu, dans de nom-
breux cas, de la loi de lèse-majesté.

L'an dernier, le vote des députés et des
sénateurs qui a rejeté la candidature de Pita
Limjaroenrat comme Premier ministre, en
dépit du soutien d'une coalition majoritaire à
l'Assemblée, n'avait pas suscité de fortes
contestations dans la rue.

Plus de quatorze millions de
Thaïlandais, un résultat inédit en plus de dix
ans, ont choisi Move Forward lors des 
législatives, pour tourner la page d'une
quasi-décennie de domination par les mili-
taires issus d'un putsch en 2014, qui a
creusé les inégalités et plombé la crois-
sance.

En dépit des blocages de l'opposition,
Pita Limjaroenrat est resté largement en
tête des sondages de popularité, selon les
dernières publications.
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La Fédération française de football a officialisé mardi le
départ du sélectionneur de l’équipe de France féminine Hervé

Renard, comme il l’avait annoncé il y a plusieurs mois.

«Le sélectionneur Hervé Renard quitte ses fonctions à
la tête des Bleues », a publié mardi l’équipe de

France féminine sur les réseaux sociaux, quelques jours
après un nouvel et retentissant échec en quarts de finale
des JO à domicile.

Nommé le 30 mars 2023 à la tête des féminines pour
prendre la succession de Corinne Diacre, Hervé Renard a
un bilan de 26 matches joués pour 17 victoires, 3 matches
nuls et six défaites.

Il quitte ses fonctions sur deux décon-venues: l’élimina-
tion en quarts de finale lors du Mondial l’été dernier et lors
des JO au même stade, samedi dernier contre le Brésil.

En février, il a emmené les Bleues en finale de la Ligue
des nations, perdue contre l’Espagne (2-0).

Selon plusieurs sources, le successeur du technicien de
55 ans sera Laurent Bonadei, 54 ans, son adjoint chez les

Bleus, mais aussi en Arabie saoudite. Il a aussi entraîné
l’équipe des jeunes du PSG entre 2013 et 2015 et l’équipe
de la réserve de l’OGC Nice de 2015 à 2019.

« On a anticipé la suite pour faire en sorte que cette équipe
arrive enfin à trouver ce surplus de qualité qui lui permettrait
d’être en adéquation avec le travail fourni », avait déclaré ven-
dredi dernier Philippe Diallo le président de la FFF.

« On se laisse quelques semaines pour faire les
annonces nécessaires, mais on a anticipé, le choix est
mûrement réfléchi, j’ai en tête tout ce qu’il faudrait pour
l’équipe de France à l’avenir, ce sera annoncé au moment
venu », a ajouté le dirigeant.

S A L E   B Y   L I C I T A T I O N

Notice is hereby given that on Thursday the 07th November
2024, at 1.30 p.m. shall take place before the Master's Bar, Master
& Registrar, Supreme Court, situate at 2nd Floor, New Supreme
Court House, Edith Cavell Street, Port Louis, the Sale by
Licitation is prosecuted at the request of (i) Widow Marie
Rosemay GRANGÉ (born KISTNASAMY), the lawful spouse of
late Arthur Emanuel GRANGÉ, (ii) Marie Manuela Stephanie
GRANGÉ, (iii) Marie Doloresse Sarajane GRANGÉ, and (iv)
Marie Quinsy Emmanuelle GRANGÉ against (i) Frederic Jean
Francois Vivian GRANGÉ and (ii) The Curator of Vacant
Estates who has been vested with the property and rights in
Mauritius of Marie Ingrid Ramona GRANGÉ - ROSE, pursuant to
an order made by the Honourable Judge in Chambers on the 15th
May 2024 (Serial No 441/2024 refers) of the hereunder described
properties, viz: - A portion of land of an extent of 2 ½ perches, sit-
uate in the district of Plaines Wilhems, place called Beau Bassin, 6
Rue Berlioz, the whole morefully described in deed transcribed in
TV 201905/001053 and which is bounded as follows:-Vers le Nord
par le surplus du terrain de l’Etat sur dix-huit mètres et deux cen-
timètres (18.02m); Vers l’Est par une ligne de sewerage d’un mètre
et vingt centimètres (1.20m) de large sur sept mètres et quatre-
vingt-quatre centimètres (7.84m); Vers le Sud par le surplus du ter-
rain de l’Etat sur dix-huit mètres et deux centimètres (18.02m); Et
vers l’Ouest par les réserves de quarante centimètres (0.40m) de
large longeant la Rue Berlioz sur sept mètres et quatre-vingt-qua-
tre centimètres (7.84m). There exists one concrete residential
building on the said plot of land and all that depends or forms part
thereof without any exceptions or reservations whatsoever, the
whole morefully described in the said Memorandum of Charges. All
parties claiming a right to take inscription of legal mortgage upon
the said property are warned that they must do so before the tran-
scription of the judgment of adjudication failing which they shall be
debarred from such right.
Under all legal reservations
Dated at Port Louis, this 05th day of August 2024.
Me. Pazany Thandarayan
Of 2nd floor, Chancery House, Lislet Geoffroy Street, 
Port Louis
ATTORNEY IN CHARGE OF THE SALE

NOTICE UNDER SECTION 36(2)(c) 
OF THE COMPANIES ACT 2001

Notice is hereby given that Essel Media Ventures Limited, a
Global Business Corporation Company having its Registered Office
at c/o First Island Trust Company Ltd, St James Court, Suite 308,
St. Denis Street, Port Louis, Republic of Mauritius, having by spe-
cial resolution changed its name and is now incorporated under the
name of Global Fusion Ltd.

Dated this 07th day of August 2024.
First Island Trust Company Ltd
Company Secretary

S A L E   B Y   L I C I T A T I O N

Notice is hereby given that on the 05th day of August 2024, has
been filed in the Master’s Office, Master & Registrar, Supreme
Court, situate at the New Supreme Building, Edith Cavell St, Port
Louis, the Memorandum of Charges containing the clauses, condi-
tions, pursuant and according to which shall take place before the
Master’s Bar, the SALE BY LICITATION, prosecuted at the
request of Azagambal GOUNDAN-PYNEEANDEE (born GOUN-
DAN) against Vikram SOMUR, a Driver of Chummun Street, La
Flora of the hereunder described immoveable property, viz:-
Description of Property:- A portion of land of the extent of 231 m2
being Lot No. 11 situated in the district of Savanne, place called
La Flora, as evidenced by a title deed duly registered and tran-
scribed in TV 8201/30, and bounded according to a survey report
drawn up by Mr. Rashid Ahmed Jeewa, Sworn Land Surveyor,
dated 26 October 2009 and registered in Reg: B 177 No. 993, as
follows:- Du premier cote, par le lot No. 12, sur douze mètres et
quinze centimètres; Du second cote, par un chemin de sortie de
quatre mètres de large, une réserve d’un mètre de large entre, sur
dix huit mètres et quatre vingt quatre centimètres; Du troisième
cote, par le lot No. 10, sur douze mètres et quarante deux cen-
timètres; Du dernier cote, par divers propriétaires, sur dix huit
mètres et quatre vingt cinq centimètres.- Ensemble tout ce qui peut
en dépendre ou en faire partie, sans aucune exception ni réserve
et sans qu’il soit besoin d’en faire une plus ample description, les
acquéreurs déclarant bien connaitre l’objet de leur présente acqui-
sition, pour l’avoir vu, visite et en être satisfaits. There exists no
buildings or plantations on the said plot of land. NOW TAKE FUR-
THER NOTICE, that in terms of Articles 813-13 of the Civil Code as
subsequently amended any co-owner (indivisaire) of the said
immoveable property can substitute himself/herself to the purchas-
er or purchasers within one month from the date of the adjudication
by a declaration made at the Registry of the Supreme Court
(Master’s Court). And take further notice that you are hereby
required, called upon and summoned to examine the said
Memorandum of Charges and take thereon such objection or
observations that you may think fit and proper within the delay pre-
scribed by law.
Under all legal reservations
Dated at Port Louis, this 08th day of August 2024.
Me. A. Prakash GUNGABISSOON
Of 4th Floor, B.V.R. House, Lislet Geoffroy Street, Port Louis.
ATTORNEY IN CHARGE OF THE SALE

LEGAL  NOTICE
In the matter of :-
The  “DECLARATION D’ABSENCE” of Jean Claude Hinsley
ANTHONY born on 20th February  1947 - (Birth Certificate

No. 539 of 1947 of Plaines Wilhems/Rose Hill)
EX PARTE  : 

Marie Janine ANTHONY (born SAGOR) of 12, Edouard
Nairac Street, Cite Chebel, Beau Bassin.

APPLICANT
NOTICE IS HEREBY given that upon an application by Marie
Janine ANTHONY (born SAGOR), for the “DECLARATION
D’ABSENCE” of Jean Claude Hinsley ANTHONY, the
Honourable Judge P. M. T. K. KAM SING, of the Supreme Court sit-
ting in Chambers has by an Order dated 17th May  2024, ordered
that the “extraits de la requete aux fins de declaration d’absence”
of Jean Claude Hinsley ANTHONY, after having been visaed by
the Ministere Public, be published in two daily newspapers, one of
which shall be L'Express.

The grounds in support of the application are:-
1.- On or about the 19th February 2019, the said Jean Claude
Hinsley ANTHONY went out and since he never returned home
and never heard about him;
2.- The Applicant waited and searched for him and finally a decla-
ration was made at Coromandel Police Station on the 23rd July
2022 and same was recorded in OB 1734/2020 and since then the
Applicant has not heard him or obtained any information as to his
whereabouts; and
The said application, together with all relevant documents in sup-
port thereof, are available for inspection at the office of the under-
signed Attorney at Law, on any working days and during office
hours.
Any person who may have in his possession any information as to
whether the said Jean Claude Hinsley ANTHONY is ALIVE or
DEAD, should submit same to the Ministère Public, Attorney
General's Office, Renganaden Seeneevassen Building, Jules
Koenig Street, Port Louis on any working days and during office
hours.
Under all legal reservations.
Dated at Port Louis, this 28th day of June, 2024.
Me. Hemend Kumar FULENA
of 103, Chancery House, Lislet Geoffroy St, Port Louis.
ATTORNEY FOR THE APPLICANT.

Duly visaed by the Ministere Public, this 22nd day of July
2024.
(sd) A. JALLOO
Principal State Counsel

SALE BY LICITATION

Notice is hereby given that on Thursday the 12th day of
September 2024 at 1.30 p.m. shall take place before the Master’s
Court, Master & Registrar, Supreme Court of Mauritius, New
Supreme Court Building, Cnr Desroches and Edith Cavell Streets,
Port-Louis, the Sale by Licitation prosecuted at the request of
Chandranee FOKEERAH against Chandan BISSESSUR of the
hereunder described property, viz: - A plot of land of an extent of
330.10 m2, being Lot No.3 situate in the district of Plaines
Wilhems, place called Sadien Road, Cinq Arpent, Camp
Fouquereaux, the whole morefully described in title deed tran-
scribed in Volume TV 7041/12, and which is bounded as follows:-
D’un côté, par la portion No.2 (devant revenir à Madame
Subhawtee Haulkhory), sur dix mètres dix neuf centimètres; Du
deuxième côté, par Monsieur Karan Domah, sur trente et un
mètres quatre vingt quinze centimètres; Du troisième côté, par un
chemin commun de sortie de trois mètres et vingt cinq centimètres
de large, de réserve d’un mètre cinquante centimètres de large
entre, sur dix mètres trente centimètres; Et du quatrième côté, par
Monsieur Seeven Ramsawmy, sur trente deux mètres cinquante
cinq centimètres. And all that depends or forms part thereof, with-
out any exceptions or reservations whatsoever. There exists on the
said portion of land a concrete residential building. All parties claim-
ing a right to take inscription of legal mortgage upon the said por-
tion of land are warned that they must do so before the transcrip-
tion of the judgment of adjudication, failing which they shall be
debarred from such rights.
Under all legal reservations
Dated at Port-Louis, this 05th day of August 2024
Mokshada Shewraj
Of Suite 1106, Sterling Tower, Poudrière Street, Port-Louis
Attorney in Charge of the Sale

SALE BY LICITATION 

Notice is hereby given that on Thursday the 24th day of October
2024 at 1.30 p.m, shall take place before the Master’s Court, situ-
ate at New Supreme Court Building, Edith Cavell Street, Port Louis,
the Sale by Licitation prosecuted at the request of 1.- Heirs of
late Reynolds CÉLESTIN, namely:- (i) Jean Emilio CÉLESTIN,
(ii) Mrs Marie Ricette BROSSE, Widow of late Reynolds
CÉLESTIN, 2.- Heirs of late Marie Jacqueline CÉLESTIN, name-
ly:- (i) Marie Vanessa KELL, (ii) Christian KELL and (iii) Louis
Closel KELL, the Widower of Marie Jacqueline CÉLESTIN, 3.-
Jean Marc Francisco CÉLESTIN, 4.- Marc David CÉLESTIN,
and 5.- Marc Rico CÉLESTIN against Marie Gabrielle MOHUN-
GOO, Widow of late  Jean Claude CÉLESTIN of (i) A one storey
house made in concrete under slab :- the ground floor is composed
of four rooms, a kichen and a water closet and the Upper Floor con-
sists of two bedrooms, a kitchen, a bathroom and a water closet,
found of a portion of land of the extent of four perches approxi-
mately , being State Land distracted from State Land Joachim, sit-
uate in the district of Plaines Wilhems, place called C36, Cité
Joachim, Forest Side. (ii) The rights of lease of the said portion of
land. The whole morefully described in deed transcribed in TV
1462/37All parties claiming a right to take inscription of legal mort-
gage upon the said properties are warned that they must do so
before the transcription of the judgment of adjudication, failing
which they shall forfeit such right. 
Under all legal reservations.
Dated at Port Louis, this 06th day of August 2024.
Me. M. I. DAUHOO
Of Cathedral Square, Port Louis. 
Attorney in Charge of the sale.

SALE BY LICITATION 

Notice is hereby given that on Thursday the 24th day of October
2024 at 1.30 p.m, shall take place before the Master’s Court, situ-
ate at New Supreme Court Building, Edith Cavell Street, Port
Louis,, the Sale by Licitation prosecuted at the request of 1.-
Sobha Kumari OOGRAH, 2.- Neeroopa OOGRAH, the Widow of
late Jugdishwar Vinod Chundunsing RAMDANY, 3.- Rajesh
OOGRAH, 4.- Dewantee OOGRAH, the lawful wife of Iswardeo
FOWDAR, and 5.- Heirs of late Benoy Kumar OOGRAH, name-
ly:- (i) Jason OOGRAH, (ii) Anouska OOGRAH and (iii)
Sheishrybye APAJEE, the Widow of late Benoy Kumar
OOGRAH of:- A portion of land of the extent of THREE HUNDRED
AND SIXTY THREE SQUARE METRES AND EIGHTY THREE
HUNDREDTHS SQUARE METRE (363.83m2), situate in the dis-
trict of Plaines Wilhems, place called Clairfonds, Highlands and
bounded as follows:- Towards the North, partly by M. David
Mootoosamy and partly by M. Goinsamy Moorghen on twenty
metres seventy nine centimetres (20.79m). Towards the East, by
Rajcoomari Bhojoo on twenty one metres seventy seven centime-
tres (21.77m). Towards the South, partly by M. Soobashchand
Bhojoo and partly by M. Rajesh Oograh on a line broken into 3
parts measuring respectively seven metres and fifteen centimetres
(7.15m), six metres and fifty centimetres (6.50m) and thirteen
metres and sixty five centimetres (13.65m). Towards the West,
partly by M. Regis Tour and partly by M. Takoorparsad Bhagoban
on fifteen metres twenty seven centimetres (15.27m). The whole
morefully described in deed transcribed in TV1590/122. 
BUILDING. There exists on this portion of land an old concrete
building in a dilapidated state and which needs to be pulled down.
All parties claiming a right to take inscription of legal mortgage
upon the said properties are warned that they must do so before
the transcription of the judgment of adjudication, failing which they
shall forfeit such right. 
Under all legal reservations.
Dated at Port Louis, this 06th day of August 2024.
Me. M. I. DAUHOO
Of Cathedral Square, Port Louis. 
Attorney in Charge of the sale.

JO -Équipe de France féminine
La FFF officialise le départ d’Hervé Renard
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NOTICE UNDER SECTION 36(2)(c) 
OF THE COMPANIES ACT 2001

Notice is hereby given that Essel EM Infra Holding Co. Limited,
a Global Business Corporation Company having its Registered
Office at c/o First Island Trust Company Ltd, St James Court, Suite
308, St. Denis Street, Port Louis, Republic of Mauritius, having by
special resolution changed its name and is now incorporated under
the name of Global Innovators Ltd.

Dated this 07th day of August 2024.
First Island Trust Company Ltd
Company Secretary

NOTICE UNDER SECTION 36(2)(c) 
OF THE COMPANIES ACT 2001

Notice is hereby given that Essel International Limited, a Global
Business Corporation Company having its Registered Office at c/o
First Island Trust Company Ltd, St James Court, Suite 308, St.
Denis Street, Port Louis, Republic of Mauritius, having by special
resolution changed its name and is now incorporated under the
name of Global Connect Ltd.

Dated this 07th day of August 2024.

First Island Trust Company Ltd
Company Secretary

SALE BY LEVY

Notice is hereby given that on Thursday the 19th day of
September, 2024 at 1.30 p.m shall take place before the Master’s
Bar situate at The New Supreme Court Building, Cnr Edith Cavell
& Desroches Streets, Port Louis, the sale by levy of ‘Une portion de
terrain de la contenance de DEUX CENT QUARANTE HUIT VIR-
GULE DIX SEPT METRES CARRES (248, 17m2) situee dans le
district de Flacq, lieu dit « UNITE »,etant le Lot No 13,et bornee
d’apres une description avec plan figuratif y joint dresse par
Monsieur Jean-Claude D’Hotman de Villiers, arpenteur jure,  le
cinq Juin mil neuf cent quatre vingt douze, enregistre au Reg :LS
27 No 1780, comme suit, savoir :- Vers l’Est, par un chemin de trois
metres soixante cinq centimetres (3.65m) de large, un drain de
soixante centimetres (60cm) e large entre, sur vingt deux metres
(22m). Vers le Sud, partie par la portion No 15 et partie par la por-
tion No 14, sur dix huit metres quarante centimetres (18.40m). Vers
l’Ouest, par un chemin de quatre metres vingt cinq centimetres
(4.25m) de large, sur vingt cinq metres soixante quinze centimetres
(25.75m). Vers le Nord, par une courbe de six metres cinq centi-
metres (6.05m) reliant le dit chemin de quatre metres vingt cinq
centimetres (4.25m) de large, audit chemin de trois metres soixan-
te cinq centimetres (3.65m) de large. Together with all that may
depend or form part thereof without any exception or reservation,
the whole morefully described in Vol 3087 No 36. PIN NO.
1403010113, the whole morefully described in the Cahier des
Charges filed in the above matter.

The said sale is prosecuted at the request of Mauritius
Housing Company Ltd against Mr & Mrs MURDAY Kadressen.
All parties claiming a right to take inscription of legal mortgage
upon the said property are warned that they must do so before the
transcription of the judgment of adjudication, failing which they
shall forfeit such right.

Under all legal reservations,
Dated at Port-Louis, this    day of August, 2024.

Me D. LUCHMUN
Of 2nd Floor, Fairfax House
Mgr Gonin Street, Port-Louis
Attorney in charge of the sale

SALE BY LEVY

Notice is hereby given that on Thursday the 12th of
September, 2024 at 1.30 p.m. shall take place before the Master’s
Bar situate at The New Supreme Court Building, Cnr Edith Cavell
& Desroches Streets, Port Louis, the sale by levy of ‘’ Une portion
de terrain a vocation residentielle située au quartier des Plaines
Wilhems lieudit Mont Roche, (Roches Brunes), 31, Allee des
Manguiers Lane, Rue Jacmin), de la contenance de deux cent
vingt et un et quarante-cinq centièmes mètres carres (221.45m2)
et bornée d`après un rapport avec plan figuratif y joint dresse par
Monsieur Ng Tong Ng Wah, arpenteur jure, le quatorze Fevrier
deux mille cinq, enregistre au Reg. L.S 54 No. 5186, comme suit :-
D’un coté, par Rue Jasmin, sur sept mètres soixante-quatre cen-
timètres ; Du second coté, par le lot No. 2, devant appartenir à M.
Jacques Desire Aurel sur trente mètres soixante – seize cen-
timètres ; Du troisième cote, par Antoine Mootoo Curpen, sur sept
mètres soixante –deux centimètres ; Et du dernier coté par Marie
Paquerette Benoit, sur trente mètres cinquante-sept centimètres.
Together with all that may depend or form part thereof without any
exception or reservation, the whole morefully described in a deed
registered and transcribed in Vol. TV 5880 No 37-PIN 1713290162,
and in the Cahier des Charges filed in the matter.

The said sale is prosecuted at the request of Mauritius
Housing Company Ltd against Mr & Mrs Glen Jean-Francois
MOUTIA. All parties claiming a right to take inscription of legal
mortgage upon the said property are warned that they must do so
before the transcription of the judgment of adjudication, failing
which they shall forfeit such right.

Under all legal reservations,
Dated at Port-Louis, this 06th day of August, 2024.

Me D. LUCHMUN
Of 2nd Floor, Fairfax House
Mgr Gonin Street, Port-Louis
Attorney in charge of the sale

CORRIGENDUM
SALE BY LICITATION

Following a notice which was published in the issue of “Le
Socialiste” dated the 21st June 2024 at page 6, prosecuted at the
request of 1.- Mr Louis Ignace MICHEL, 2.- Marie Rose MICHEL,
3.- Louis Christian MICHEL and 4.- Marie Marlene MICHEL, the
lawful wife of Paul Harel RESPOY, and under the hand and sig-
nature of Me. M. I. Dauhoo, Attorney in Charge of the sale,
please read at line 1 of the said notice as follows:- “Notice is here-
by given that on the 17th day of June 2024” instead of
“............18th day of June 2024...............” as wrongly published.
Under all legal reservations.
Dated this 06th day of August 2024.
Me. M. I. DAUHOO
of Cathedral Square, Lislet Geoffroy St, Port Louis.
ATTORNEY IN CHARGE OF THE SALE

IN THE SUPREME COURT OF MAURITIUS
(Before the Honorable Judge in Chambers)

In the matter of:-
Mrs Ww Janita Devi CHOONY (born MUTTYLALL)

duly represented by her agent & proxy Mr Ashok Kumar 
MUTTYLALL

8, Leoville L'homme Lane, Quatre Bornes
APPLICANT

v/s

Akshay Mistra TAROLAH
a leading Senior Graphic Designer

RESPONDENT
NOTICE IN DENUNCIATION
In compliance with an Order made on the 06th August 2024, by His
Lordship, the Honourable M. S. MANRAKHAN, Judge in Chambers
of the above Court authorizing the abovenamed Applicant to effect
substituted service of the above case relating thereto upon the
Respondent by way of publication.
TAKE NOTICE you, the abovenamed Respondent, that the above
matter is now coming for SUBSTITUTED SERVICE on
Wednesday the 21st August 2024 at 10.00 a.m, Court No. 5 (8th
floor) before the Honourable Judge in Chambers, Supreme Court
House, situate at cnr Desroches & Edith Cavell Street, Port Louis.
NOW TAKE FURTHER NOTICE, that you the abovenamed
Respondent are hereby notified to enter an appearance before the
Honourable Judge in Chambers, Supreme Court of Mauritius, on
the aforesaid day and hour to show cause if any, why an Order for
a “Writ Habere Facias Possessionem” should not be issued
against you to quit, leave and vacate the property situate in the
District of Plaines Wilhems, place called Vingta No. 3 Lane,
Solferino, Vacoas duly transcribed in TV202103/000100 and for
you to inform the court of your stand and/or legally represented in
the above matter. 
A copy of the proecipe and the affidavit are available for inspection
at the Registry of the supreme Court during office days and hours.
WARNING YOU that, the Applicant shall proceed with the said
case on the aforesaid date and hour whether you be present or not.
Under all legal reservations.
Dated at Port Louis, this 07th day of August 2024.
Me. Kaviraj BOKHOREE
Of Ground Floor, St James Court, Saint Denis Street, Port
Louis.
ATTORNEY FOR THE APPLICANT 

LEGAL NOTICE
IN THE SUPREME COURT OF MAURITIUSLAND

DIVISION(Before the Honourable Judge in Chambers)
In the matter of:
Serial No. 221/2024

Mr. Muhammad Faizal Khoodoruth,
residing at 26, Avenue Murray, Quatre Bornes.

Applicant
v/s

Mr. Noel Pierrot Celestin, 
residing at E3, Rue du Persil, Morcellement Ebene City,

Ebene.
Respondent

TAKE NOTICE, You, Mr. Noel Pierrot Celestin, the Respondent
in the above matter that the above-named Applicant has lodged an
application before the Honourable Judge sitting in Chambers, bear-
ing No. (SC/LD/CH/221/2024) praying for a summons to be issued,
calling upon the Respondent to be and appear before the
Honourable Judge sitting in Chambers, to show cause, if any, why
a WRIT HABERE FACIAS POSSESSIONEM should not be issued
against You, the abovenamed Respondent, compelling you to quit
leave and vacate the furnished premises situate at E3, Rue du
Persil, Morcellement Ebene City, Ebene.
NOW TAKE NOTICE that the above matter has now been post-
poned to FRIDAY, the 06th day of SEPTEMBER, 2024 at 09.30
a.m. before the Honourable Judge sitting in Chambers in Court
room No.12, 6th Floor of the Supreme Court of Mauritius situ-
ate at Supreme Court Building, Cnr Edith Cavell & Desroches
Streets, Port Louis and you, the Respondent, are most formally
required, called upon and summoned to be and appear to show
cause why the said order should not be granted.
WARNING YOU that the present application shall be heard on the
aforesaid day and hour whether you be present or not.
This publication is being made in virtue of an Order bearing Serial
No. 221/2024 dated 19 July 2024 by Her Ladyship, Hon.
K.Bissoonauth, Judge sitting in Chambers.
Under all legal reservations
Dated at Port-Louis, this 05th day of August 2024.
Me. R. Bucktowonsing, SA
Orison Legal
Levels 1-2, Hennessy Court, Cnr of Pope Hennessy and suf-
fren Streets, Port Louis
APPLICANT’S ATTORNEY

1 LANDUSE NEWSPAPER PUBLICATION FOR ONE DAY

NOTICE FOR PERMISSION FOR LAND USE 
WITHIN RESIDENTIAL ZONE

Take notice that, YZSN (PHONES) CO LTD (rep. by Mr. Samim
Dowlut) will apply to the Municipal Council of Beau Bassin/Rose
Hill for a Building and Land Use Permit for proposed Extensive
alteration and addition to an existing building at fourth floor to
accommodate staircase block for roof access and also request a
permission to install 2- electric motors/engines: 2- Engine
Extractors of 5000watts each Model ProtectONE at No.222, Royal
Road, Beau Bassin.

Any person feeling aggrieved by this proposal may lodge an objec-
tion in writing to the above-named Council within 15-days as from
date of this publication. 

Dated –25th day of July, 2024.

Un atelier se concentre sur la mobilité, 
la reconnaissance académique et le 

système africain de transfert de crédits

Un atelier de trois jours axé sur la mobilité, la recon-
naissance académique et le système africain de trans-

fert de crédits (ACTS), organisé par la Commission de l'en-
seignement supérieur de Maurice avec le soutien de
l'Association des universités régionales d'Afrique australe
(SARUA) et du Secrétariat de la SADC, a été lancé mer-
credi, par la vice-Première ministre, ministre de l'Éducation,
de l'Enseignement supérieur, de la Science et de la
Technologie, Leela Devi Dookun-Luchoomun, à l'Hôtel
Voilà Bagatelle, à Moka.

L'objectif de l'atelier est de promouvoir le dialogue
régional sur l'importance d'ACTS pour la mobilité interna-
tionale et la reconnaissance académique, avec une identi-
fication claire des principaux défis pour sa mise en œuvre.

Dans son discours d'ouverture, la ministre de l'Éduca-
tion a déclaré que la tenue de l'événement témoignait de
l'engagement collectif à faire progresser les normes de
l'enseignement supérieur à Maurice et sur tout le continent
et à favori-ser l'excellence dans les institutions. "Le but de
l'atelier", a-t-elle souligné, "est de tracer une voie révolu-
tionnaire en matière d'assurance qualité et de développer
un solide système d'information sur la gestion de l'éduca-
tion pour la région de la SADC".

La vice-Première ministre a en outre qualifié l'initiative
d'effort stratégique visant à améliorer les normes dans le
cadre éducatif et à élever les établissements d'enseigne-
ment vers de nouveaux sommets d'excellence et de recon-
naissance mondiale. Rappelant que l'assurance qualité et
l'accréditation constituent le fondement de l'excellence
éducative, Leela Devi Dookun-Luchoomun a souligné que
l'adoption des meilleures pratiques et l'assurance qualité
garantissaient que les établissements respectaient les
normes internationales.

En ce qui concerne l'ACTS, Dookun-Luchoomun a
souligné qu'il contribuerait à renforcer la mobilité
académique, à promouvoir l'innovation et la flexibilité des
programmes, au sein du système éducatif national et
régional, ainsi qu'à créer un paysage éducatif homogène et
intégré en Afrique.

La vice-Première ministre a en outre avancé que l'ini-
tiative représentait une opportunité de transformation pour
Maurice d'élever son secteur de l'enseignement supérieur
vers de nouveaux sommets d'excellence. « En alignant nos
processus d'accréditation sur les normes internationales,
en partageant les meilleures pratiques et en facilitant l'étab-
lissement de qualifications reconnues à l'échelle interna-
tionale, nous posons une base solide pour une croissance
durable et l'innovation dans le paysage de l'enseignement
supérieur », a-t-elle déclaré.

Elle a également réitéré l'engagement de son ministère
à favoriser l'excellence éducative, l'intégration régionale et
la collaboration internationale.
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La villa de luxe de la star du foot
Lionel Messi à Ibiza, vandalisée 

par des écologistes
Des militants du collectif « Futuro

Vegetal» ont aspergé de peinture noire et
rouge la façade d’une luxueuse villa

appartenant à la star du football Lionel
Messi à Ibiza (Espagne).

Les murs blancs immaculés de la sublime
villa de Lionel Messi à Ibiza ont été

aspergés de peinture rouge et noire. Dans
une vidéo rendue publique, deux militants
sont filmés en train de vandaliser la façade
blanche de cette maison située près de la
crique de Cala Tarida, sur la côte ouest des
Baléares, et tenant une banderole « Aidez
la planète, mangez les riches, supprimez la
police ».

«La responsabilité des riches dans le
réchauffement climatique» dénoncée

Dans un communiqué, le collectif, dont
des militantes s’étaient collé la main sur un
tableau de Goya dans le musée madrilène
du Prado en novembre 2022, assure avoir
voulu attirer l’attention sur « la responsa-

bilité des riches dans la crise climatique »
en visant la villa « illégale » de Messi.

Futuro Vegetal cite notamment un rap-
port d’Oxfam de 2023 assurant que les 1 %
les plus riches de la planète émettent autant
de gaz à effet de serre que les deux tiers les
plus pauvres de la population.

Une villa à 11 millions d’euros

Lionel Messi, qui évolue actuellement à
l’Inter Miami, aux États-Unis, a acheté cette
villa qui comprend notamment un spa avec
un sauna et une salle de cinéma pour 
environ 11 millions d’euros en 2022, selon
la presse espagnole.

Mais il n’a toujours pas pu obtenir de
certificat d’habitabilité, un document délivré
par les autorités locales et assurant que la
résidence peut être occupée, parce que
plusieurs chambres avaient été construites
sur la propriété sans permis, toujours selon
les médias espagnols.

Futuro Vegetal, lié à d’autres groupes
dans d’autres pays aux modes d’action 

similaires, a déjà mis en scène des dizaines
d’actions coup de poing en Espagne.

Outre l’action réalisée au Prado en
2022, ils ont ainsi éclaboussé de faux 
pétrole la cage en verre d’une réplique de
momie au Musée égyptien de Barcelone,
brièvement interrompu une rencontre de
Coupe Davis de tennis à Malaga, ou encore
aspergé de peinture à Ibiza un yacht réputé
appartenir à l’héritière du géant américain
de la grande distribution Walmart.

En mai dernier, deux militants de Futuro

Vegetal ont été condamnés à Pau (sud de
la France) à six mois de prison avec sursis
pour avoir dégradé une station-service en
septembre 2023, en France, à une trentaine
de kilomètres de la frontière espagnole.

En janvier, les autorités espagnoles
avaient annoncé l’arrestation de 22 mem-
bres du groupe, dont les deux qui s’étaient
collé la main sur le tableau de Goya au
musée du Prado, et les trois dirigeants du
collectif.

Tottenham obtient un coup de pouce pour le transfert de Jonathan David
alors que l'attaquant « prend la décision de déménager »

Les espoirs de Tottenham Hotspur de
recruter 

l'attaquant lillois Jonathan David ont été
renforcés par le rejet de l'attaquant de la

Roma . L'attaquant canadien, à qui il
reste un an de contrat actuel en France, a

été lié à de nombreux clubs européens
cet été 

après avoir marqué 26 fois la saison
dernière.

Et l'équipe de Série A aurait fait une offre
de contrat au joueur de 24 ans dans le

but de l'amener en Italie.

Ange Postecoglou souhaite renforcer
ses options d'attaquants cet été, l'avenir de
l'actuel n°9 Richarlison étant toujours incer-
tain. Timo Werner a prolongé son prêt
auprès du RB Leipzig, mais n'a marqué que
deux fois pour le club après son arrivée en
janvier.

Le club a recruté Archie Gray de Leeds
cet été, tandis que Lucas Bergvall et Min-
hyeok Yang ont rejoint respectivement le
Djurgarden et le Gwangon FC. Mais ce trio 
signifie tous des options de milieu de ter-
rain, tandis que les Spurs ont également été
liés à l'attaquant de Bournemouth Dominic
Solanke .

David a maintenant passé quatre ans à
Lille après avoir signé en provenance de
Gand en 2020. Et il a fait une impression
immédiate lors de sa première saison, mar-
quant 13 fois alors que le club battait le
PSG pour le titre de Ligue 1.

Il est également devenu une figure
incontournable au niveau international,
avec déjà 54 sélections à son actif. Il a mar-
qué 28 fois pour le Canada et ses buts ont
joué un rôle crucial dans la qualification de
son pays pour la Coupe du monde 2022 au
Qatar.

Un club de Ligue 1 
veut s’offrir Anthony Martial

Libre depuis la fin de son contrat à
Manchester United, Anthony Martial a
plusieurs touches. Un point de chute

vient d’ailleurs de s’offrir à lui en France.

Anthony Martial est passé par tous les
états ces dernières années. Il y a eu la

joie de signer à Manchester United, mais
aussi les moments compliqués qu’il a vécus
sur le plan sportif comme sur le plan privé.
Très croyant, l’ancien joueur de Monaco et
de l’OL a récemment effectué son pèleri-
nage à Lourdes, dont il a partagé les
images sur son compte Instagram. Une
petite pause dans sa préparation estivale.
Libre depuis la fin de son contrat chez les
Red Devils, l’attaquant de 28 ans se pré-
pare pour son prochain défi.

Mais où va-t-il rebondir ? En début de
mercato, il a été lié à Besiktas, mais surtout
l’Olympique Lyonnais et l’Olympique de
Marseille. Il y a quelques jours, son nom a
été cité du côté de Galatasaray mais aussi
en Arabie saoudite, en Major League

Soccer ou encore au Mexique. Mais rien de
bien neuf depuis. Au micro de Skysports,
son agent Philippe Lamboley avait d’ailleurs
fait un point sur son avenir et sur les projets
susceptibles d’intéresser son client.

Lille et l’Atalanta seraient sur le coup

«Anthony est actuellement en vacances.
Nous étudions les différents projets et nous
prendrons du temps. Anthony s’est assuré
d’être en forme et prêt pour son nouveau
club. Il s’entraîne normalement depuis deux
mois. Il a 28 ans. J’ai entendu dire qu’il
serait trop gourmand financièrement avec
les clubs. Ce n’est pas vrai. Anthony veut un
projet ambitieux pour atteindre des objectifs
élevés en club et retrouver l’équipe de
France. Il choisira son club en fonction du
projet sportif et familial. Les finances sont
importantes pour tout joueur professionnel,
mais ce n’est pas sa priorité.»

La priorité est donc le terrain et l’envi-
ronnement. L’Atalanta pourrait lui offrir tout
cela. En effet, Skysports révèle que le club
italien a coché son nom pour compenser la

grosse blessure de Gianluca Scamacca.
Mais il a également d’autres options entre
les mains selon le média anglais. Lille ainsi
que des écuries en MLS, au Brésil et aux
Émirats arabes unis sont aussi sur les
rangs. Skysports indique en revanche que

Besiktas ou encore l’OM ne sont pas des
destinations privilégiées par le joueur. Un
joueur qui prend le temps de la réflexion
avant de se lancer dans une nouvelle aven-
ture.
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Guido Rodriguez passe son examen médical avant le déménagement à West Ham
L'attaquant du Borussia Dortmund Niclas
Fullkrug a déjà passé son examen médi-
cal et signé son contrat. L'annonce sera

faite prochainement.

Désormais, Florian Plettenberg dit que
le milieu de terrain défensif argentin

Guido Rodriguez a également terminé son
examen médical avant le transfert à West
Ham.

Le journaliste de Sky Allemagne a écrit
sur X que Rodriguez avait également signé
son contrat, et sa signature devrait être
annoncée dans les prochaines 24 heures.

Il écrit sur X le lundi 5 août : « Examen
médical effectué. Contrats signés.
L'annonce est prévue pour aujourd'hui ou
demain. Guido Rodriguez, nouveau joueur
de West Ham.

Le milieu de terrain de 30 ans a quitté le
Real Betis de la Liga le mois dernier et
rejoindra donc les Hammers en tant qu'a-

gent libre.
Il deviendra la deuxième recrue à rejoin-

dre gratuitement les Hammers après Wes
Foderingham.

Cela s’avère être une excellente fenêtre
estivale pour les Hammers. Avec ces deux
signatures prises en compte, West Ham
aura recruté un gardien de but, un
défenseur central, un attaquant, un milieu
de terrain et un milieu offensif.

Le milieu de terrain vainqueur de la
Coupe du monde est très expérimenté et il
pourrait être un ajout judicieux à l'équipe.
Les Hammers ont eu beaucoup de mal
sans un milieu de terrain défensif solide
puisqu'ils ont concédé 74 buts la saison
dernière.

Kalvin Phillips a rejoint Manchester City
en prêt et il s'est avéré être un échec
majeur au stade de Londres. Rodriguez
sera une signature sans risque, mais il
pourrait jouer un rôle central sous la direc-

tion du patron espagnol.
Il aime s’asseoir profondément devant

les défenseurs et jouer des passes simples,

tout comme le fait un milieu de terrain 
typique. Il sera intéressant de voir à quelle
vitesse il s'adaptera à la nouvelle ligue.

Xavi Simons (PSG) prêté une saison supplémentaire à Leipzig
Dans un communiqué publié lundi, le PSG a annoncé le
prêt sans option d'achat de Xavi Simons au RB Leipzig,
où il a effectué une saison 2023-24 de belle facture (10
buts et 15 passes décisives toutes compétitions confon-
dues). Le club, entraîné par Marco Rose, a trouvé les

arguments pour convaincre le milieu international néer-
landais, qui était aussi convoité 

par le Bayern Munich.

Comme depuis l'exercice 2022-23, Xavi Simons, sous
contrat avec le Paris Saint-Germain jusqu'en juin 2027,

n'évoluera pas avec le champion de France en titre la sai-
son prochaine. Dans un communiqué publié lundi, le club
de la capitale a annoncé que le milieu international néer-
landais (prêté successivement au PSV Eindhoven puis à Leipzig) allait repartir en prêt (sans option d'achat) au RB

Leipzig, où il sort d'une belle saison (10 buts et 15 passes

décisives toutes compétitions confondues).
L'avenir du joueur de 21 ans, qui était ciblé par le

Bayern Munich, Manchester United et le FC Barcelone, au
sein du Paris Saint-Germain sera définitivement tranché
l'année prochaine. Avec le club de la capitale, Xavi Simons
n'était pas assuré d'avoir un temps de jeu conséquent con-
trairement à la formation entraînée par Marco Rose où il
s'est épanoui la saison passée aux côtés de Loïs Openda.

Lors de son dernier exercice avec le PSG (2021-22), le
Néerlandais, buteur avec les Oranje en demi-finale de
l'Euro 2024 face à l'Angleterre (1-2), avait disputé neuf
matches toutes compétitions confondues dont six en Ligue
1 pour une titularisation.

Chelsea a rejoint la course pour 
la star celtique Matt O'Riley

Le milieu de terrain a attiré de nombreux
prétendants grâce à ses performances
impressionnantes pour les Hoops.

Plusieurs équipes de Premier League
préparent une décision pour le Danois,

Chelsea l'identifiant comme un remplaçant
potentiel de Conor Gallagher .

Les Blues ont proposé à Gallagher un
nouveau contrat, mais il l'a refusé face à
l'intérêt de l'Atletico Madrid.

Gallagher pourrait partir pour environ 34
millions de livres sterling et les fonds pour-
raient être utilisés pour signer O'Riley.

Le Celtic a déjà snobé les offres pour
son talisman, notamment une offre de 14
millions de livres sterling de Southampton,
récemment promu.

Crystal Palace et Brighton sont égale-
ment des admirateurs de longue date du
milieu de terrain.

O'Riley a également été pourchassé par
l'équipe italienne de l'Atalanta tout l'été,
mais le football de Premier League pourrait
attirer davantage.

Il est peu probable que l’international
danois se contente d’être un homme
d’équipe dans un nouveau club et voudra
des garanties d’apparitions en équipe 
première.

Chelsea devra peut-être offrir plus de 20
millions de livres sterling plus des extras
pour persuader le Celtic de vendre, le
patron Brendan Rodgers étant catégorique,
il n'ira nulle part tant que son prix demandé
ne sera pas atteint.

Alexander Sorloth transféré 
à l'Atlético Madrid

Alexander Sorloth sera le coéquipier
d'Axel Witsel et d'Arthur Vermeeren à
l'Atlético de Madrid cette saison.

L'attaquant norvégien quitte Villarreal. Il a
signé un contrat de quatre saisons avec
les Colchoneros. L'Atlético a annoncé

son arrivée demain sur son site internet.

Sorloth, 28 ans, a joué pour plusieurs
clubs dans différents pays au cours de

sa carrière. Il a quitté son pays en 2016
pour une aventure avec le club néerlandais
de Groningue. En 2017, il a rejoint le FC

Midtjylland au Danemark, qui l'a vendu à
Crystal Palace six mois plus tard.

Sörloth n'a pas convaincu dans le club
de Premier League, qui l'a alors prêté à La
Gantoise. Il est resté finalement une saison
chez les Buffalo. Il y joua 22 matches. Il a
ensuite joué pour Trabzonspor, le RB
Leipzig et la Real Sociedad.

À Villarreal la saison dernière, Sorloth a
inscrit 26 buts en 41 matchs. Selon les
médias, l'Atlético a dépensé 32 millions
d'euros pour l'international norvégien 
(53 sélections).


